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Comment	remplir	déclaration	partielle	de	succession	2705-a

Editeur	:	Ministère	de	l'Intérieur	Version	:	PDF	Cerfa	2705	A	-	Déclaration	partielle	de	succession	Français	Le	Cerfa	2705	A	est	le	formulaire	à	remplir	pour	faire	une	déclaration	partielle	de	succession	pour	toucher	une	assurance-vie.	Voici	la	version	à	jour	du	formulaire	2075	A	en	2021.	Le	cerfa	2705	A	vous	permet	d'adresser	une	déclaration
partielle	de	succession	aux	impôts	lorsque	vous	êtes	le	bénéficiaire	d'un	contrat	d'assurance-vie	souscrit	par	le	défunt.	Ce	document	de	deux	pages	peut	être	téléchargé	directement	ici	puis	imprimé.	Il	doit	ensuite	être	remis	aux	impôts.	Cette	déclaration	vous	permet	d'obtenir	le	cerfa	2738	qui	est	un	certificat	d'acquittement	ou	de	non-exigibilité	des
droits	de	mutation	que	l'assureur	ou	la	banque	vous	demandera	pour	débloquer	les	sommes	dues.	Voir	ainsi	comment	obtenir	le	cerfa	2738.	Orthographe	alternative	:	2705-sd_3254-PDF.pdf,	2705-sd_3254.pdf	Dernière	mise	à	jour	le	jeudi	28	janvier	2021	à	13:42:52	par	Matthieu	Blanc	.	Bonjour,	J’ai	le	même	soucis,	mais	le	centre	des	impôts,	en	plus
de	nous	demander	un	formulaire	par	bénéficiaire	avec	signatures	originales	(sachant	que	nous	n’habitons	pas	tous	au	même	endroit)	me	demande	en	plus	d’envoyer	ce	formulaire	en	2	exemplaires	par	bénéficiaire	mais	également	de	payer	les	frais	de	réponse	en	leur	fournissant	(chacun)	une	enveloppe	timbrée	pour	envoi	de	leur	retour.	Est-ce	normal
?	L’ESSENTIEL	La	déclaration	partielle	de	succession	est	la	déclaration	de	succession	spécifique	pour	l’assurance	vie	dont	vous	êtes	le	bénéficiaire.	Vous	devez,	pour	cela,	remplir	le	formulaire	Cerfa	n°	2705-A	et	le	faire	parvenir	au	centre	des	finances	publiques.	Le	centre	des	finances	publiques	vous	donne	ensuite	un	certificat	d’acquittement.	C’est
à	l’aide	de	ce	certificat	que	vous	pourrez	obtenir	le	capital	acquis	par	l’assuré	au	jour	de	son	décès.	Il	faut	adresser	ce	certificat	à	l’assureur.	Il	n’est	pas	obligatoire	de	faire	appel	à	un	notaire	pour	cette	établir	cette	déclaration.	Vous	êtes	le	bénéficiaire	d’une	assurance-vie	et	vous	devez	maintenant	remplir	une	déclaration	partielle	de	succession,	mais
ne	savez	pas	vraiment	à	quoi	cette	déclaration	correspond	?	Vous	souhaitez	savoir	comment	il	faut	la	remplir	et	à	qui	il	faut	l’adresser	?	Pas	d’inquiétudes	:	on	vous	explique	tout	ce	qu’il	faut	savoir	sur	la	déclaration	partielle	de	succession.	Qu’est-ce	qu’une	déclaration	partielle	de	succession	?		La	déclaration	partielle	de	succession	est	requise
lorsqu’une	personne	de	laquelle	vous	héritez	a	conclu	une	assurance-vie	dont	vous	êtes	le	bénéficiaire.	Effectivement,	une	assurance-vie	est	traitée	de	façon	particulière	dans	le	cadre	d’une	succession	et,	en	particulier,	elle	est	imposée	de	façon	différente.	Concrètement,	l’assurance-vie	ne	fait	pas	partie	de	la	succession	du	défunt.	La	déclaration
partielle	de	succession	sert	alors	à	déclarer	les	contrats	d’assurance-vie	souscrits	par	le	défunt	et	à	fournir	les	renseignements	quant	aux	bénéficiaires	de	cescontrats.		Vous	devrez	notamment	fournir	les	informations	suivantes	:	le	numéro	de	contrat	;la	date	de	souscription	;le	montant	du	capital	versé.	Bon	à	savoir		:	elle	correspond	à	la	déclaration	de
succession,	mais	pour	le	cas	spécifique	de	l’assurance	vie.	Ainsi,	après	le	décès,	le	bénéficiaire	de	l’assurance-vie	doit	remplir	la	déclaration	partielle	de	succession.	Cette	déclaration	lui	permet	d’enclencher	la	liquidation	du	contrat,	c’est-à-dire	:	soit,	le	versement	du	capital	décès	;soit,	la	récupération	des	primes	versées	par	le	défunt	postérieurement
à	ses	70	ans.		La	déclaration	partielle	de	succession	correspond	au	formulaire	Cerfa	n°	2705-A,	disponible	sur	le	site	de	la	Direction	générale	des	finances	publiques	ou	dans	votre	centre	des	finances	publiques.	Voilà	à	quoi	ressemble	ce	formulaire	:	SI	vous	êtes	bénéficiaire	de	l’assurance	vie	de	la	personne	décédée,	vous	devez	:	compléter	la
déclaration	partielle	de	succession	;signer	cette	déclaration	;envoyer	la	déclaration	au	Centre	des	Impôts	du	dernier	domicile	fiscal	du	défunt.	Bon	à	savoir		:	le	dernier	domicile	fiscal	du	défunt	correspond	en	fait	à	son	dernier	lieu	de	résidence.	Le	lieu	du	décès	n’est	donc	pas	pris	en	compte.	Le	centre	des	impôts	a	alors	deux	possibilités	:	il	peut	vous
délivrer	un	certificat	d’acquittement	;il	peut	également	vous	délivrer	un	certificat	de	non-exigibilité	des	droits	de	succession.		Si	vous	avez	obtenu	le	certificat	d’acquittement,	vous	pouvez	le	transmettre	à	l’assureur	afin	d’obtenir	le	capital	acquis	par	l’assuré	au	jour	de	son	décès.	La	déclaration	de	succession	sans	notaire	Le	déclaration	de	succession
peut	tout	à	fait	se	faire	sans	notaire	(qu’il	s’agisse	de	la	déclaration	de	succession	globale	ou	de	la	déclaration	partielle	de	succession).	Dans	ce	cas,	vous	devez	vous-même	remplir	le	formulaire	Cerfa	n°	2705-A,	Bon	à	savoir		:	vous	souhaitez	en	savoir	plus	sur	la	succession	sans	notaire	?	En	réalité,	la	déclaration	de	succession	partielle	n’est	pas	la
mission	originelle	du	notaire.	Il	s’agit	simplement	d’un	service	complémentaire	qu’il	peut	offrir	aux	héritiers.	Effectivement,	il	est	principalement	chargé	de	transférer	la	propriété	du	patrimoine	du	défunt	aux	héritiers	désignés	par	la	loi	ou	par	sa	volonté	(par	exemple,	à	l’aide	d’un	testament).		Cependant,	le	remplissage	du	formulaire	peut	s’avérer
plutôt	compliqué.	Dans	ce	cas,	le	notaire	pour	vous	être	d’une	grande	aide.	Barbara	Göller	—	Équipe	Avostart	Le	certificat	d'acquittement	ou	de	non-exigibilité	des	droits	de	mutation	est	un	document	qui	atteste	soit	du	règlement	des	droits	afférents	au	contrat,	ou	au	contraire,	de	l’absence	de	droits.	Ce	certificat,	prévu	par	l’article	806-III	du	Code
général	des	impôts,	est	délivré	par	le	pôle	enregistrement	du	service	des	entreprises	(SIE)	du	domicile	du	défunt.	Il	est	obtenu	après	avoir	effectué	une	déclaration	partielle	de	succession.>>	À	lire	aussi	-	Assurance	vie	:	mode	d'emploi	pour	récupérer	le	capital	après	un	décèsComment	l’obtenir	?Vous	devez	d’abord	effectuer	la	déclaration	partielle	de
succession	concernant	seulement	l’assurance-vie.	Et	ceci,	avant	même	que	la	déclaration	principale	de	succession	ne	soit	déposée	(elle	doit	l’être	dans	les	6	mois	suivant	le	décès).Bon	à	savoir	:	pour	obtenir	le	certificat,	tout	bénéficiaire	d’un	contrat	doit	remettre	au	SIE	une	déclaration	partielle	de	succession	correspondant	au	formulaire	cerfa	2705
A.	Même	s’il	n’est	pas	héritier	du	défunt.	Ce	formulaire	peut	être	obtenu	auprès	des	centres	des	finances	publiques	ou	téléchargé	sur	le	site	impots.gouv.	Il	permet	de	déclarer	les	sommes	qui	vous	sont	dues	au	titre	du	contrat	d'assurance-vie.Pour	compléter	ce	formulaire,	vous	pouvez	demander	communication	à	l’assureur	des	informations	à	fournir	:
numéro	du	contrat,	date	de	la	souscription,	capital	atteint	au	décès	dont	montant	de	sommes	versées	après	l’âge	de	70	ans,	etc.Une	fois	complété,	remettez-le	en	deux	exemplaires	au	SIE	du	domicile	du	défunt,	ou	si	celui-ci	résidait	hors	de	France,	adressez	votre	demande	à	la	recette	des	non-résidents,	10	rue	du	Centre	-	TSA	50014	-	93465	Noisy-le-
Grand	Cedex.Vous	devez	remplir	autant	d’exemplaires	du	formulaire	qu’il	existe	de	contrats	d’assurance.Bon	à	savoir	:	depuis	le	vote	du	budget	rectificatif	de	2017,	les	conjoints	survivants	et	les	partenaires	pacsés	n'ont	plus	à	fournir	de	certificat	de	non-imposition	pour	obtenir	le	versement	des	sommes	qui	leur	reviennent	au	titre	d’un	contrat
d'assurance-vie	souscrit	par	leur	conjoint	ou	partenaire	défunt.>>	A	lire	aussi	-	Avis	de	non-imposition	:	Qu'est-ce	que	c'est	?	Comment	l'obtenir	?	Présentation	du	certificat	et	paiement	des	droitsQu’il	s’agisse	d’attester	du	paiement	des	droits	ou	de	leur	non-exigibilité,	le	document	produit	par	l’administration	fiscale	est	le	même	:	le	cerfa	2738.	Selon
que	des	droits	sont	exigibles	ou	non,	la	procédure	varie.Il	n’y	a	pas	de	droits	de	mutation	à	réglerDans	ce	cas,	les	services	fiscaux	vous	adressent	directement	le	certificat	de	non-exigibilité	de	l’impôt.	Vous	n’avez	plus	qu’à	l’adresser	à	l’assureur,	accompagné	des	pièces	exigées	(au	minimum	copie	d’une	pièce	d’identité	du	bénéficiaire	et	RIB	du
compte	sur	lequel	les	fonds	doivent	être	virés).Des	droits	de	mutation	sont	à	régler	que	vous	payez	vous-mêmeDans	cette	hypothèse,	le	centre	des	impôts	vous	adresse	le	décompte	des	droits	et	la	procédure	à	suivre	pour	procéder	à	leur	règlement.	Une	fois	le	règlement	enregistré,	vous	recevrez	le	certificat	d’acquittement	de	l’impôt	qu’il	vous	suffira
d’adresser	à	votre	assureur,	accompagné	des	autres	pièces	exigées	pour	le	règlement.	Soit	au	minimum	la	copie	de	la	pièce	d’identité	du	bénéficiaire	et	le	RIB	du	compte	à	créditer.	Pour	ne	rien	oublier,	reportez-vous	au	courrier	de	l’assureur.Des	droits	de	mutation	sont	à	régler,	mais	vous	ne	pouvez	pas	les	régler	vous-mêmeL’assuré	peut
généralement	les	régler	à	votre	place	et	retenir	le	montant	de	cette	avance	du	capital	qui	doit	vous	être	versé.	Dans	ce	cas,	une	fois	reçu	le	décompte	des	droits	de	mutation	établi	par	les	services	fiscaux	et	le	RIB	du	centre	des	impôts	à	créditer,	vous	devez	prendre	contact	avec	l’assureur	pour	qu’il	vous	adresse	une	demande	spéciale	à	compléterÀ
noter	:	certains	assureurs	l’adressent	parfois	systématiquement	dans	le	dossier	qu’ils	vous	font	parvenir	en	vue	du	règlement	du	capital.	Télécharger	le	formulaire:	n°	2705-A-SD	(2017)	-	Cerfa	n°	12321*06	-	Déclaration	partielle	de	succession	(à	établir	lorsque	le	défunt	était	titulaire	d'un	contrat	d'assurance-vie)	Et	la	notice	pour	remplir	une
déclaration	de	succession	(cerfa	n°	50916#14).	Pour	en	savoir	plus,	consulter	la	rubrique	Banque-finance	/	Epargne	-	Placements	/	Assurance-vie.	TELECHARGER	LE	NOUVEAU	FORMULAIRE	2705-A-SD	(01-2021)-CERFA	N°	12321*07	A	noter:	ce	formulaire	est	à	établir	lorsque	le	défunt	était	titulaire	d’un	contrat	d’assurance	vie.	Si	le	défunt	avait
souscrit	une	assurance-vie	à	votre	profit,	vous	devez	déclarer	les	primes	dont	vous	êtes	bénéficiaires.	Liens	sponsorisés	Liens	sponsorisés	Droits	d'enregistrement	et	de	timbre	La	succession	d'une	personne	s'ouvre	à	son	décès.	Si	vous	acceptez	la	succession,	le	dépôt	d'une	déclaration	est	obligatoire.	Toutefois,	une	dispense	de	dépôt	est	prévue	dans
certains	cas	(voir	aussi	les	formulaires	n°	2705-A,	2705-S,	2705-NOT).	Au	décès	d’un	proche,	les	bénéficiaires	désignés	via	la	clause	bénéficiaire	du	contrat	d’assurance-vie	du	défunt	auront	quelques	démarches	administratives	à	réaliser	pour	percevoir	les	capitaux.	Ces	démarches	administratives	pourront	varier	selon	selon	que	le	contrat	dénoué	était
un	PER	ou	un	contrat	d’assurance-vie.Lorsque	le	défunt	était	souscripteur	d’un	contrat	d’assurance-vie,	la	procédure	administrative	varie	selon	que	les	versements	ont	été	réalisés	avant	ou	après	les	70	ans	de	ce	dernier	;	Les	versements	réalisés	après	les	70	ans	du	souscripteur	devront	faire	l’objet	d’une	déclaration	partielle	de	succession.	Lorsque	le
défunt	était	souscripteur	d’un	PER	assurance,	la	procédure	administrative	varie	selon	l’âge	du	souscripteur	du	contrat	au	jour	de	son	décès.	Lorsque	le	souscripteur	du	PER	décède	après	70	ans,	les	bénéficiaires	désignés	devront	déposer	une	déclaration	partielle	de	succession.	Dans	tous	les	autres	cas,	c’est	à	dire	lorsque	le	souscripteur	du	PER
assurance	décède	avant	70	ans	ou	lorsque	les	versements	sont	réalisés	avant	les	70	ans	du	souscripteur	du	contrat	d’assurance-vie,	les	bénéficiaires	n’auront	pas	à	déclarer	ces	sommes	dans	la	déclaration	fiscale	de	succession	et	se	contenteront	d’un	attestation	sur	l’honneur	qui	permettra	à	la	compagnie	d’assurance-vie	de	calculer	la	consommation
de	l’abattement	de	152500€	et,	le	cas	échéant,	payer	la	taxe	forfaitaire	de	20%	définit	à	l’article	990i	du	code	général	des	impôts.Pour	mémoire,	on	peut	synthétiser	la	fiscalité	de	l’assurance-vie	et	du	PER	dans	ces	deux	tableaux	:Fiscalité	de	l’assurance-vie	en	cas	de	décès	du	souscripteurFiscalité	du	PER	assurance	en	cas	de	décès	du
souscripteurDéposer	une	déclaration	partielle	de	succession	pour	recevoir	les	capitaux	sans	passer	par	le	notaire.Comme	nous	vous	l’expliquons	de	manière	exhaustive	dans	notre	livre	«	Succession«	,	les	bénéficiaires	des	contrats	d’assurance-vie	peuvent	déposer	une	déclaration	partielle	de	succession	sans	attendre	le	règlement	final	de	la	succession
;Cette	déclaration	partielle	de	succession	sera	déposée	en	double	exemplaire	au	centre	des	impôts	du	domicile	du	défunt.	Les	bénéficiaires	pourront	rédiger	cette	déclaration	partielle	de	succession,	avec	ou	sans	l’intermédiaire	du	notaire.	Le	recours	au	notaire	aura	simplement	pour	conséquence	d’augmenter	les	émoluments	qui	devront	lui	être
versés.A	réception	de	la	déclaration	partielle	de	succession,	le	service	de	l’enregistrement	du	centre	des	impôt	du	domicile	du	défunt	délivrera	un	«	quitus	fiscal	»,	c’est	à	dire	un	certificat	d’acquittement	ou	de	non-exigibilité	de	l’impôt	au	bénéficiaire.	La	compagnie	d’assurance-vie	versera	les	sommes	dues	sur	présentation	de	ce	«	quitus	fiscal	».La
déclaration	partielle	du	succession	est	un	formulaire	administratif	simple	à	remplir.	Les	compagnies	d’assurance-vie	fournissent	même	un	mode	d’emploi	aux	bénéficiaires	pour	les	aider	à	le	remplir	avec	exactitude.	Il	suffit	souvent	de	reporter	les	indications	fournies	par	la	compagnie	d’assurance-vie	:La	déclaration	partielle	de	succession	pourra	être
rédigée	par	la	communauté	des	bénéficiaires	(ensemble,	les	bénéficiaires	déposent	une	seule	déclaration	partielle	de	succession)	ou	individuellement	par	chacun	des	bénéficiaires	(individuellement,	chaque	bénéficiaire	dépose	une	déclaration	partielle	de	succession	pour	recevoir	sa	part	du	contrat	d’assurance-vie,	indépendamment	des	autres
bénéficiaires	dudit	contrat).Répartition	de	l’abattement	de	30500€	entre	les	bénéficiaires	du	contrat	d’assurance-vie	alimentés	après	70	ans.Lorsque	les	primes	versées	après	70	ans	dépassent	30500€,	les	bénéficiaires	devront	s’acquitter	de	droits	de	succession	dont	le	niveau	est	fonction	du	lien	de	parenté	entre	le	bénéficiaire	et	le	souscripteur	du
contrat	d’assurance-vie.L’abattement	visé	à	l’article	757	B	du	CGI,	au	delà	duquel	les	primes	définies	ci-avant	sont	taxables,	est	global,	quel	que	soit	le	nombre	de	contrats	et	de	bénéficiaires	de	ce	ou	ces	contrats.L’abattement	est	donc	appliqué	en	globalisant	toutes	les	primes	versées	après	le	soixante-dixième	anniversaire	de	l’assuré	au	titre	des
contrats	souscrits	sur	sa	tête	par	lui-même	ou	par	des	tiers.	En	cas	de	pluralité	de	bénéficiaires,	l’abattement	est	réparti	entre	les	bénéficiaires	concernés	au	prorata	de	la	part	leur	revenant	dans	les	primes	taxables	aux	termes	du	ou	des	contrats.Les	personnes	exonérées	de	droits	de	mutation	par	décès	(conjoint	survivant,	partenaire	lié	au	défunt	par
un	PACS	et,	sous	certaines	conditions,	les	frères	et	sœurs	vivant	ensemble),	sont	également	exonérées	de	droits	de	mutation	par	décès	sur	les	sommes,	rentes	ou	valeurs	quelconques	dues	directement	ou	indirectement	par	un	assureur,	à	raison	du	décès	de	l’assuré.Il	en	résulte	qu’en	cas	de	pluralité	de	bénéficiaires,	il	n’est	pas	tenu	compte	de	la	part
revenant	aux	personnes	exonérées	de	droits	de	mutation	par	décès	pour	répartir	l’abattement	visé	à	l’article	757	B	du	CGI	entre	les	différents	bénéficiaires.En	pratique,	cette	répartition	proportionnelle	de	l’abattement	de	30500€	n’est	pas	sans	poser	quelques	difficultés	notamment	lorsque	les	héritiers	déposent	une	déclaration	partielle	de	succession
de	manière	individuelle.Pour	palier	à	ces	difficultés,	la	compagnie	d’assurance-vie	versent	les	capitaux	uniquement	lorsque	tous	les	bénéficiaires	ont	déposés	leur	déclaration	partielle	de	succession.	La	répartition	de	abattement	de	30500€	est	alors	plus	simple	à	effectuer.
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